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JEAN-FRANÎOIS DE LA ROiOOE. SEIGNEUR DE ROBERVAL

VlCE-KOl DU CANADA

l'AH M. L ABBK K. MORKL

Membre titulain; de la Société historique du Compiëgue,

correspondant du Miniature.

Au commencement de l'année ij^M» l'amiral Philippe de Cha-

bot présenta au roi François I""" un hardi navigateur de Saint-

Malo, nommé Jacques Cartier. Parlant des riches contrées récem-

ment découvertes, François' I"' avait dit sous forme de plaisanterie :

Les rois de î'ortugal et d'Espagne se partagent tranquillement le

Nouveau Monde. Au moins devrais-je en avoir ma part, comme leur

frère. Je voudrais bien connaître l'article du testament d'Adam

qui leur lègue ce vaste hérita,:,'e. Jae(iues Cartier s'offrait à secon-

der ses désirs. Il partit de Saint-Malo avec deux vaisseaux; le

ao avril i534, traversa l'.Ulantique et vint atterrir, le iG juillet,

au Canada, sur les côtes de Gaspésie, à l'entrée d'un golfe qu'il ap-

pela Saint-Laurent. Son séjour au Canada fut de courte durée, il

était de retour avaut l'hiver. Ce qu'il raconta de la beauté, de la

fertilité et do la richesse du pays qu'il venait de parcourir émerveilla

la cour de François I"'. Un établissement au Canada fut aussitôt

résolu. Dès le iio octobre i534, une commission royale instituait

Cartier chef de l'expédition, f^e vice-amiral de la Meillerayelui fit

donner trois vaisseaux et de bons équipages. L'intrépide marin se

hâta de reprendre la mer. Le i»' août i535, il jetait l'ancre à

l'entrée j fleuve Saint-Laurent, dans un port qui reçut de lui le

nom de Saint-Nicolas, sous lequel on le connaît encore. Remontant

le cours du Saint-Lauren* \l visita l'Ile d'Orléans, laissa, à la mi-
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septembre, doux de ses vaisseaux devant Sladaconé, non loin di>

cap auprès du(|uel s'élève auj<turd'liui (Juébec, pénétra lo lieues

an delà, dans la rivière (pii a gardé le nom de.lacciues Cartier, et

poussa son exploration jusiiii'au village d'Uehelaga, !Ï 'iio lieues

de reinbonclinri' du Meuve. Il y arriva le •! octobre. Ochelagnélait

situé dans une; île an pied d'une colline que Cartier gravit. Son

admiration fut extrême à la vue du splendide panorama qui se

djroidiiit devant lui. Aussi donna t-il i'i ee lieu le nom de Mimtréal

(jui depuis sert à désigner l'ile tout entière. I,a ville tic Montréal

occupe lemplacemeit d'Ochelaga. Ses première^» maisonsont été

l)àlies en iCjo. Cartier ne resta guère qu'un»; journée fiOchelaga.

liO 3 octobre, il retourna à son m>niillage près de Stadaconé. C'est

là (jn'il passa l'biver de là'S'y: mais le froid et l'iiumidité lirenl

horriblement souffrir son équipage. I.e scorbut ne larda i)as i\

se déclarer parmi ses hommes. Viugt-cimj d'entre en.: succombè-

rent. Trois seulement furent épargnés. Les sauvages, dont on

n'avait eu (ju'.Y se louer jusque-là, crurent le moment favorable,

pour tenter une coalition. Cartier en eut vite raison, grâce à son

sang-froid. Leur chef, Donnaconna, fut pris et l'insurrection se

trouva étouffée. Néanmoins il devenait de plus en urgent de rega-

gner la terre natale.

Avant de (juitter Stadaconé, Cartier voulut prendre solennelle-

ment possession du pays, au nom du roi de France. La cérémonie

eut lieu en présence des Canadiens, muets de stupéfaction, le

3 mai i,'»;iG, join- de l'Invention de la Sainte-Croix. Le samedi

suivant, 6 mai, les navires levaient l'ancre. Le nj jain, ils s'éloi-

gnaient de Terj'e-.\euve et, le lO juillet, rentraient dans le port de

Saint-.Malo '.

François I-'' lut, avec sptisfaction, la relation du second voyage

de Cartier et déclara aussitôt qu'il fallait, sans plus tarder, établir

une colonie française au Canada. Cinq ans cependant s'écoulèrent

avant qu'on songeât sérieusement à mettre ce projet àexéculion.

C'est seulement le 17 octobre i54o, que des lettres patentes',

I. Prief récit >!l sncriiirle narration de la navii/iition, fiiirle 'es ysles de Canada.
Hoc/ic/ar/a et Saffiienaij et autre», avec pnrlir>ili'eres meurs, /angair/c et ci'rintii-

nies des liahitans d'icelles, fort diilectalile à veoir. l'aris, l'once Hoffi't diiît

Fauclipiir et Aiitlioiiifi Ip Clerc, frères, i^H.

•i. Cliarge de cappitaine et pillole f/dnéral des navires que le vo>j envoie au
Sar/uenay, i; octobre lô'io. Regi.itro de Fraiirois I", lîilii. liai., ins. fr. ThinS.

f" I()0,



(luloes (le Saiiil-I'i'ix, doiinèrcnl à .Incqiirs Cnrlior loulo fjicilil(i

pour orj^aniscr iiii(> Iroisit'ino expôililioii. FiiMirois I" l'iMiililis^iiit

" cappilaiiic giiiuTal ni inaisire pillollc dit tons les navires cl

aulirt's vaissoanix tlo mer, milonnc/. cslrn incniu''/ ponr la dicln

cnlrcprinso ». Suivant lo hardi navlKalcur, " les IciTosdc Oauada

cl Ochcllajj;ua faisoipul un l)oul de l'Asie, du rouslc do l'Occi-

denl ». h(î doulc ne lui senibiail plus possible à col é^ard, depuis

(pi'il avail cm recounailre ladliinca 1 1 kilomèlres an delà de Mun-

Iréal, an point occupé depuis par un petit villane, loujoui's nomme
la Chine.

I,e -io octobre, le dauphin Henri, due de llrelaj^ne, ralilia les

dispositions prises par son |)cre, rclativeinenl à reml)ar(|uement

de ciuquanlo i)risoiiniers que Cartier devait emmener au Canada.

I,e eapilaiiie général, maiire-pilole do la tioiivelle expédilion. se

pressa de faire ses préparalil's, mais il lui rallul complor avec des

dii'lienllés do plus d'une sorte. l,o 12 décembre i54o, par mande-

menl ', daté de I''onlaineblean, François !''' enjoif^nait au sénéchal

de llenues d'inCoruicr sur les empèchemenis mis an départ de

.iacqueti Cartier. Il devait se passer cinq nir)is encore, avant que

les navires destinés au C.anada prissent la mer.

II

Sur ces enlrcfailes, une autre combinaison fut étudiée ;i la cour

de Franco. Un grand seigneur à l'esprit chevaleresque vint

demander à prendre part à la colonisation du Canada. Sou imagi-

nation s'était laissée eullammer au récit de Cartier et dès lors le

le Nouveau-Monde faisait, pour ainsi dire, l'unique objet de ses

pensées. Sa proposition reçut u'' honacueil. François l*"", entrant

dans ses vues, lui donna la direction de la nouvelle exitédilion que

préparait Cartier. Ce grand seigneur était Jean- François de la

Hoc(iue, seigneur do Roberval. Dès le ?o novembre iSJo, il était

autorisé, lui aussi, à embarquer cinquante prisonniers. Cailler ne

vitpas3ans déplaisir ce changement apporté à sa situation. Après

avoir été le chef de l'enlreprise, il descendait au second rang. Néan-

moins, dissimulant son mécontentement, il continua ses préparatifs.

I. Aixliivns dp in villp de Snint-Mnlo, HH. i. n» -x.
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Joiiii-Frnii^'ois dii In llocqiip, soigneur de llobcrval. npparlnnait

lïuiu' grande famille (lu l.aiif;m'(J()C. Son père, Bornanldolallfx'que,

scii;ueurd'Ar/ains, Aiiuouys, avait, suivaut une commission', datée

de Lyon, le *•• mars i iyr» (i jo; u. s.), reçu du roi Charles VU! la

eliar;;edc réprimor« les l)ri^audaii,'es(iue |)lu8iei,rs|,;ens(le guerre,

vacahonsou feignans eslre gens de guerre, venuz du royaume de

Cf'eile où d'ailleurs doli'i les moûts, exen-oient seur le peuple,

prenant les vivres et provisions des pouvres gens contre leur gré

et voulenlé, sans aucune chose leur en païer, emportant, ravissant

à force et violence leurs autres biens, bagues et uteucilles, et

leur faisant plusieurs griefves oppressions, dommages et molesla-

cious en corps et en biens ».

Dès l'an l'x)!. Bernard delà Ilocque était connétable de Carcas-
,

sonne. Il était alors marié à Isabelle de Poitiers, fille de Mahieu

de l'oiliers. décédé avant i'\ç)i. et d'.Mix de Fopincourl, qui lui

avait apporté en dot la terre de Iloberval. Au nombre de ses

neveux, figuraient Bertrand de la Ilocque, écuyer, capitaine de

Cherbourg, et Guillaume de la Hocque, aussi écuyer, son frère,

tous deux, seigneurs de Blai/ains en Languedoc. Bernard de la

Rocfiuc mourut en i5i4tliiissant plusieurs enfants mineurs, notam-

ment ime lille, Charlotte de la Iloctjue.qui épousa, en juin i.5i6,

Cuillaume de Magdailian, seigneur de .Monlathaire,el un fils Jean-

François de la Ilocque qui allait devenir célèbre comme vico-roi

du Canada.

En i.52i,.IeanFraneoisde la Rocque était majeur. Il administrait

ses domaines, étalait de l'opulence et menait une vie princièrc.

C'est vers cette époque que Clément Marol, secrétaire de Margue-

rite de Valois, duchesse d'Alençon. lui adressa deux pièces de vers*

qui nous donnent à deviner ce qu'était ce grand seigneur, avide de

jouissances. Dans la première, Marot le prie de lui procurer un

cheval, sans doute pouraccompagner, sur les confins de laCham-

pagne, le duc d'Alençon qui venait de recevoir le commandement
des troupes concentrées en cet endroit, en prévision d'une guerre

avec Charles-Quint. Dans la seconde, écrite vraisemblablement

après la campagne du Ilainaut, le poète libertin raconte à « son

seigneur tant cher » ses mésaventures, sa maladie honteuse et le

traitement qu'il dut subir pour obtenir sa guérison.

1. Originnl aux nrcliivosdu ctiàtonu de Roberv.nl.

3. Œuvres de Ck'meiil Mural, nlil. riiiifTiTy, f. III, p Vi ot 5f).
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.l('an-Fran<;oiH do la llocqiio sf> vil nii motnonl Hcimiciir de Ho-

licrval. Noc'-Sainl-lloriiy, Noû-Sainl-Martin, Hacoiiol ot Maiini. au

iIiicIh^ (lo Valois; tic Seuil, F'nis cl Ary <laiis le Hdhclois; d'Ai/aitis,

Ai'iiitMiys, (laus le l.auf;uiMloc. Hue unijc di* llaltcur» l'inondairMit de

leurs élo{îfis. Il n'en laliait pas lant pour lui donner le verlif;('. Sa

,
rodi^alilé ne connut plus de homes. Mlle l'ohli^ea hienliU, lanl

pour reculer le payement de ses detlos (|ue pour se créer des res-

sources, à constituer des rentes sur chacune de ses terres, à vendre

ses propriétés l'une apn's l'autre et l'i se dessaisir enfin de ses sei-

f^neuries ollos-mémos. C'est ainsi (|ue, je uS décenihre 15;$!, il céda

sa terre de Soiii (îirard Uriolin. l,ea8révriorsuivant(i5;<i, i'yW-tu.

s.), ce fut le loi des terres do Poix el de Bacouel qu'il aliéna j\

Pierre nellut,prori' ir au Parlement, moyennant !i,4.5a 1. Os. 5d.

il est vrai qu'u • la faculté du réméré qu'il s'était réservé, il

racheta Poi\ et iiac I, le l'i janvier i."»;!'» (lâiWi n. s.). Même après

avoir vendu Poixel Itacouel, il jouissait de ces terres fi loyer, au

moyen d'un fermier gérant, el continuait ù en être regardé comme
le soigneur. N'espérait-il pas en recouvrer la propriété i\ brève

échéance, grAce à la gymnastique hnancière dont il avait usé

jusque-hi avec succès ?

Sur sa demande, François l"', par lettres patentes' données ft

Arles en septembre ifj.'i.i, établit « en la ville et bourg do Poix,

bailliage do Victry », trois foires par an, lo ail février, le i6 août et le

1 1) octobre, el un marché le mercredi do(chaquc semaine. Celte créa-

tion avait lieu,« en faveur, disait lo roi, des bons el agréables ser-

vices que noslre amé et féalJehan François de la llocque, chevalier,

sieur de llobervalelde Poix, portenscigne de cent hommes d'armes

do nos ordonnances, dont a la charge el conduicte nostre très cher et

amé cousin le soigneur de Fleuranges (Hoberl III de la Marck) el

mareschal de France, nous a par ci-devant faictz au faicl de nos

guerres, et espérons qu'il fera en l'advenir». Déjà antérieurement,

lo prince avait montré l'oslime qu'il avait pour le sieur de la

Rocque, en ordonnant par r61o ' ou bordereau, signé de sa main à

(Chantilly, lo i5 juin i53i, de lui payer « la somme de troys cens

escuz !\ prandre sur les deniers provcnans de la vente et composi-

tion de l'office de aulneur de loilles en la ville de llouen, vaccanl

par le trespas de feu Thierry Chifïes ». Jean-François de la Rocque

I. Création des foires el marchés de Poi.r. Arch. iiiit.. JJ. a46, n" Sfp.

t. \rch. nat.. J. g'io, cnliii r 3, f" >*.

:"T„
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(Huit alors " csciiior nnliiiaircdo l'cscuirio du n>y ». Michel «l'Am-

hoisc lui L'onsucru dans son Hiihilon une i-pllnt ou il rappi'lli'

'< tniui ra|ipitain(' ». Tel ùlail h; persorina^o (|ui n-vail un avrnir

lii'iiiaul au Canada.

liO 1.'» janvier iA4<i(i5'i< n. s.), pur lellres palenlos', dalée» d(!

Fonlainehieau, François 1"' le eréail " lieuh'uanl ^iiiéral, chef

ducleur el caijpilaine de ladite enlreprinse, ensemble de lous les

navires cl vaisseaulx de mer elparcillenienlde toutes lespersoniu-s

tant f^ens de nier que autres (|ui yronl en ladite entreprinse, expé-

dition et armée ». Il lui donnait » plain pouvoir, pui^sance elauc-

torité et mandement spécial :

1" « De choisir, prendre et eslire tels qui luy semhleront esire

[tropres et ydoyues pour le fait di; ladileentreprinse; de inelire el

eslire cappitaiues, i)orte-enseignes, maistresde navires, |iilloles el

autres gens de guerre et de maryne; de ordonner des paiemeiis de

leur gaiges et souldes;

a°<i D'entendre el faire entendre par luy, ses commis et deppuléz

sur la dilligenco et achapl des munitions et advitaillement néces-

saires il la dite armée;

W" « Do prendre, mentir el faire partir des ports el havres du

royaulme et dépasser el repasser, aller, venir es dits pays estran-

ges; de descendre el entrer en iceulx et les mettre en la main du

roy, tant par voye d'amitlié ou amyahles compositions, si faire se

pculx, que par force d'armes, main forte el toutes aullruH voyes

d'hostilliié; de assaillir villes, chasleaulx forts et hahilations et

d'en construire et en ediflier d'aullres es dits pays et y mettre

habitaleurs;

4° « De créer, constituer, estahlir, desmeltre et destituer cappi-

laines,justiciersel générallemeul tous autres officiers que bon luy

semblera estre nécessaires, pour l'enlroteneraent, conqneste et

luilion desdits pays, et pour atrairc les peuplus d'iceulx à la con-

gnoissance et amour de Dieu, et iceulx mellre et tenir en l'obéis-

sance du roy ; de faire loix, édictz, statuts et ordonnances politi-

ques et autres;

.j" « Et al'llu d'augmenter et accroiftlre le bon voulloiretcouraige

et afection de ceulx qui demoureronl es dites terres; de icelles

I. Arcli. nn(., rrg. Il "^^t fo^-j-di. — Honri Harrisso, Soles pour servir à /'his-

toire, à la bih/ior/rafiliie el à la curloriraphie de la Nouvelle-Frutwe el des pays

dajncents. Paris. Tross, 187.1, p. i!^^-ir\'^.



Iurri's «m'il piiiii'Pii avoir iic((nisi's, leur hailh'p fii Ions droits tl«'

proprii'li'. l'omis et saisiiir, on lii'l's t'I scignouries, rcllevaiis el

mou va IIS du roy ;

(1* (( Oi' doiiiH'r (<t ili'parlir fl cpiilx (pii ffrnnt lodit voyalRO. au

retour d'icciluy, U' lit'rs de tous li's naiiif,'st'l prollifils mobiliors

provouaiit dudit voyaigc, cxcrciltM-t aussi i!ii retour îiluy un autre

ti(frs, l'aultro tiers réservé au roy;

7" (I De associer avec iuy, en ladite armée, Ions genlil/liommfts,

marchands et autres de t|nei(|ne cntat, ({ualilé on coudicioii

qu'ilz soient qui vouldronl aller on envoyer audit voyaRO et pays

Kous ou n; fs, é(|nipé/. el muuys à leurs despons, et eulx joindre

à ladite armée sous l'(»l)eissance dudit lieutenant, avec delFenso i\

Ions aullres de no oulx injçérer, naviguer par les voyes et destroielz

susdits, synon qu'ils soient associez el j(»incts h ladite armée, »

Jaccjni's Carlier n'est point nommé dans les lettres do lieutcnanl-

général, données à .lean-Fran^-ois do la lloquc, et pourtant ses

pouvoirs de capitaine général y sont, sinon totalement annulés,du

moins singulièrement amoindris « Si par cy devant, dit le roi,

uousavyons baillé aucunes lettres ou povoir à quelque personne,

conlrarians à la teneur de ces dites lettres, icelles avons dés à

présent comme pour lors révoquées et révoquons, cassons el

adnnllons, synon ;iiilanl el pourlo temps que notre dit lieutcnanl

les vonldroit loUérer el endurer. » Les lellrcs patentes approuvent

et aullienli(|ueut les seings et sceaux dont le soigneur de llohcrval

usera ou fera user dans les actes publics et les contrats. Klles pré-

voient le cas d'absence, de maladie, voire mémo la mort de Jean-

François de la ilocque el lui permellcnl de se choisir des lieulo-

uanls, de désigner son successeur par testament. Enfin le roi ven

(|u'en dehors du mandat spécial dont il linvoslil, son lientenanl

ait plein pouvoir pour trancher toutes les dil'licullésqiii viendraient

à surgir.

Avec ces lettres en forme de couslilution pour la colonie du

Canada ou Nouvelle-France, lo seigneur de Uoberval recul une

ordonnance royale, ayant pour but (h; faciliter ses approvisionne-

ments. Celte ordonnance', datée également du i5 janvier i;")4<'

(1Ô41 n. s.), lui pe;'mollail n de soy pourveoirel munir de toute

chose nécessaires à la dicte armée et icelle lever ou faire lever eu

tous les lieux, places el endroicls du royaulme, comme bon Iuy

1. Ai'fli. iiiit,, registre L'. 7.")'|. f" 5(. — II. i inUsp, o/(. cil., \> ^(ir).

I
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semblera, en paiant raisomiahlement et ainsi qu'il appartient, et

prendre gens de guerre ou artisans et autres de diverses condi-

tions, pour iceulx mener avec luyau dict voyaige, pourveuque ce

soit de leur bon gré et volunté et aussi pareillement vivres, vic-

tuailles, armes, artilleries, hacquebuttes, pouldres, salpestre, pic-

ques, que austres basions, offencifs et deffencifs, et généralement

de tous habillemens, instrumens et autres choses, servant pour

l'équipaige, expédition et utillité d'icelle armée ».

Le 6 février, il prêta le serment d'usage entre les mains du car-

dinal de Tournon, "rand chancelier.

Le'j, une nouvelle ordonnance rovale', toujours datée de Fontai-

nebleau, mande aux « présidens et conseillers les gens tenans les

courts de Parlemens de Paris, Thoulouse, Bordeaulx, Rouen et

Digeon et à tous baillifs, séneschaulx, prévostz et aultres justiciers

et officiers estanssoubz leurs requeslesetjurisdiction. de délivrer

au lieutenant général, ses commis et depputézjusques à tel nombre

que advisera des criminels et malfaicteurs détenus es prisons et

conciergeries desdils Parlements et jurisdictions, desquels toules-

foys les procès auroient jà esté fuiclz etparfaictz, et les jugemens

de mort sur ce donnez, à la charge que tous les dictz criminels

seront tenuz fournir aulx frais et despence de leurs vivres et aultres

choses à eulx nécessaires, les deux premières années, et du nau-

liage des nefs qui les porteront osdiclz pays Iransmarins et maiy-

times, mesmes pour les faire mener en seureté jusques aux ports

et lieux desquels la dicte armée partira ». Cette mesure ne fut pas

adoptée sans raison. Si, d'une part, il était à craindre que l'enthou-

siasme du seigneur de iloberval, ne restùt sans écho auprès des

gentilshommes de France, d'autre part on pensa « user de misé-

ricorde, faire œuvre pieloyable et méritoire envers ces criminels et

malfaicteurs, ad ce qu'ilz puissent recongnoistre le Créateur, liiy

en rendre grâce et amender leur vie ». Le roi d'ailleurs pressait le

départ et voulait qu'il eût lieu « dedans le quinzeyesme d'apvril

prochain venant au plus tard, si faire ce peult ».

Le seigneur de Iloberval donna aussitôt à trois personnes, inves-

ties de sa confiance, de pleins pouvoirs pour l'aider dans ses prépa-

ratifs et lui recruter des prisonniers. Le dimanche ly février i54o

(i5îi n S.1, par prociu'iitioti -, dressée au Chàlclol de Paris, il

I. Arcli. nat., U. •^:>^, ï" ni v»-;');. — lliinissn, op. cil . p. ajS-a'i}.

a. Origlnnl ."m ch;itt>au dp Roborval.
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II

chargea son beau-frère Guillaume deMagdaillan de régir ses biens

en sou absence « ?À par espécial de soy transporter par déversât

devant tous présidons, conseillers et autres juges des parleinens

et cours souveraines de Paris et Dijon et ressorlz d'iceulx et par

dovant tous bailliCz, sénoschaulx, prévostz et autres justiciers...

pour demander, lever, prandre, tirer et mètre hors des prisons

les prisonniers (jui seront choisi/ cl osluz parle dit do Magdaillan,

du consentement d'iceulx prisonniers, au dedans desditsparlomons,

jurisdictions et ressort/ d'iceulx, et aussi de prandre, recepvoir les

fugitif/ et banniz, traicter, chovir (s'arranger) et composer avec

losdils prisonniers, fugitif/ et banniz de leur despence, nauléaige,

conduicte et autres choses à eux nécessaires, pour l'espace de

deux ans, selon le pris, tel que ledit de Magdaillan verra estre

raisonnable, eu esgard à la qualité et gravité desditz criminelz,

banniz et fugitifz ; de recepvoir les deniers à quoy se monteront

les dites compositions ; de prendre et demander bonne et sufli-

sanle caution deuement certifliéo; d'iceulx (prisonniers) faiie

mener et conduire, rendre et livrer en ceste ville de Paris aux

depputoz dudit seigneur, dedans le vingt -quatreiosme de mars

prochainement venant, ou dedans le dixiesme d'avril aussi pro-

chain, à SainclMaln. soubz bonne et seure garde, à leurs despens,

des lieux où ilz seront prins, jusquesès prisons dudict Sainct-Malo

en l'isle de Bretaigne ».

Une autre procuration' fut en même temps rédigée pour Paul

d'Auxilhou, seigneur deSennoterre, qui reçut la mission d'agir de

la même manière dans « les ressorts de la seneschaussée de Car-

cassonne, Castres, justices et jurisdictions de Béziers, Narbonne,

Alby, Lymous, AUet et païs de Sault ». Le vendredi ii mars, le

seigneur de Uoberval en fit préparer une troisième' à Rouen, pour

« noble homme Alonce de Cyville, sieur de Saint-Martin aux

Buneaux », qui devait traiter du recrutement des prisonniers « par

devers messieurs de la court de Parlement de Rouen et mesmes
par devers les baillifs dudit Rouen, Évreux et Gisors '. »

il

1. Harrisso, op. cit., p. iS'J-j.'iS.

2. Aixii. nat., U. -/t^, f» (ili-liS.

:<. Le, () mars, Kiatirois \", par lettres patentes, datées de Itlois, enjoignait

aux cours de PariiMiieiit de, l'aiis, Toulouse. Bordeaux. Dijon, Rouen, aux séné-

chaux de Lyon, Toulouse, Poitou, au prévôt do Paris et à tous les autres pré-

vols, liaillis. sénéchaux du royaunu', d'ahrégerles formalités pour la délivrance

des prisonniers acceptés pour l'expédition (Arch. nat., reg. U. ^, t" 65).
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Il faut croire que les criminels se souciaient peu de faire le

vovfif^e (lu Canada, pour obtenir leur grùce, ou ne trouvaient pas

facilotnonl de quoi payer leur embarquement; cardans l'accusé de

réception' donné, «l'an lâfi, le mercredi vin^liesme jour d'avril

après Pasques », par Jean-François de laRoeque i\ son beau-frère

Guillaume de Magdaillan, des lettres patentes du 7 février de la

même année et de la procuration du 3.7 février suivant, nous

lisons : « Le dit de Magdaillan a déclaré et affermé par serment,

présens les dits notaires (Payen et Cronne), n'avoir tiré auscuns

prisonniers des jurisdictions susdites de la condition et qualité

déclarée es lettres patentes du roy, fors seuUemens ung nommé
Jehan Grevyn, condcTiné ;\ estre pendu et estranglé, par lebailly

d'Aulhun ou son lieutenant, confirmé par arrest de la cour de

Parlement à Dijon, qu'il auroit fait amener prisonnier es prisons

de la conciergerie du Pallais à Paris, qu'il conviendra renvoyer

pour exécuter, à faulte d'avoir satisfait à son nauliaige. » Remar-

quons laqualité que prend partout désormais le seigneurde Rober-

val; il s'intitule « lieutenant général pour le roy en certaine armée,

ordonnée estre faicte et conduite pour l'accroissement de nostre

saincte foy chrestienne en divers pais transmarins et maritimes, non

possédés, occupés et dominés par aucuns princes chrestiens. tant

en Canada, Ochelaga, Saguenay que autres ». L'entreprise, dont il

avait la direction, était hérissée de difficultés. Avec de grands capi-

taux le succès eût été infaillible. Malheureusement pour le seigneur

de Roberval, bien qu'il meuîH grand train, ses ressources étaient

plus que modestes. 11 lui fallut plus que jamais recourir à l'em-

prunt. Ce fut sa ruine. S'il compta sur la générosité de ses admi-

rateurs et sur l'enthousiasme des marins, cruelle fut sa déception

lorsqu'il vit le peu d'empressement qu'on mettait à le seconder-

La jalousie et la défiance se liguèrent contre lui. Sa situation

financière acheva de le discréditer. Le roi avait offert .{5,000 livres

pour la colonisation du Canada. Avec les deux tiers de cette somme
Cartier réussit, en quelques jours, à équiper cinq navires (|u'il

rassembla dans le port de Saiiit-Malo. Les vaisseaux que souhai-

tait avoir le seigneur de Roberval semblaient au contraire introu>

vables. Proposait-il un affrètement, on hésitait à lui livrer des

navires sans autres garanties (jue sa parole. Voulait-il acheter, on

ne manquait de lui poser de dures conditions pour le payement.

I. Original au château de Roberval

.
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Tous les expédients, iiuxquel» il eut recours lui devinrent funestes.

Alonce de Cy ville, seigneur de Saint-Martin, demeurant à Flouensur

la paroisse Saint-Elienne-des-Tonneliors, fut son pn'teur attitré.

Lui a-t-il toujours rendu de bons services? On se pose la question.

Doux autres prêteurs, aussi compromettants, furent NicoUo Coif-

fart et son fils Jean, tous deux avocats au l'arlement, à Paris.

Leur complaisance no contribua pas peu à creuser legoufl'redans

lequel devait s'engloutir toute la fortune du vice-roi du Canada.

111

C'est dans les divers contrats', passés par Jean-François de la

Rocque, avant de s'embarquer, qu'il faut voiries tribulations dont

il fut assailli. Son départ était fixé au i5 avril. Au lo avril, tous les

prisonniers, dont sans doute il espérait faire des colons, devaient

être rendus à Saint-Malo; mais il n'avait pas su encoro trouver de

vaisseaux à louer. C'est seulement le 8 mai, que, de concert avec

Jacques Cartier, le célèbre navigateur, il affréta à Saint-Malo

« une nef, nommée la Marye, autrement dicte la liecliel'raye, du

port do quatre-vingtz il cent tonneaulx ». Les bourgeois ou pro-

priétaires de la Marie étaient Pierre Gueheme.nc et Jean i'eppin,

cliacun pour un quart, et Jean Eberard, l'ainé, alors représenté

par son frère Guillaume, pour la moitié. Lacbarte-partie, relative

au naulage, portait que le bâtiment serait livré avec ses victuail-

les, agrès, apparauX; ancres, cùbles et voiles. En outre il devait

être approvisioné de quarante poises, sans doute quarante minots

c'est-à-dire (mviron u.ooo kilos de sel, en vertu d'une « permis-

sion, donnée par le roy au dit seigneur de Roberval pour aller à la

pesche des morues ».

A-t-on épouvanté les fréteurs en leur représentant les dangers

qu'allait courir leur navire? Cela parait plus que probable,

quand on observe qu'au mois d'août la Marie se trouvait encore

dans le port de Honfleur. Dans l'intervalle, le vice-roi de Canada

s'était risqué à l'acheter. Il n'y avait réussi qu'à moitié et à force

de patience et d'adresse. Le bâtiment, nous venons de le dire,

était à trois bourgeois ou propriétaires. L'un d'eux possédant, à

1. Originaux au château de Robeival.
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lui seul, ia moitié du navire, resta longtemps sourd à toutes les

propositions qui lui lurent faites. Les deux autres se montrèrent

plus accommodanls; c'étaient Pierre Guehcmenc et Jean Peppiii.

Le 17 juin, ils cédèrent leur part de la Mairie, avec la moitié des

agrès et la moitié du sel, acheté en vue de la pèclie. Une portion

de ce sel avait été mise en dépôt « en une seuUe ou cellier, appar-

tenant à maistre Jacques Naguel, presbtre, curé de Brethcville »,

à qui on en devait payer la location. La vente fut consentie,

moye.inant 2,you livres tournois, pour la totalité du vaisseau, des

agrès et du sel. Alonce de Cyville s'engagea à payer un tiers de

la somme au 17 septembre et le reste à Noël. 11 fut convenu que

si Jean Eberard se refusait absolument à aliéner sa moitié, on

s'en tiendrait à son égard au contrat du 8 mai et Alonce de

Cyville n'aurait dans ce cas à payer que la moitié du prix lixé.

Cette dernière clause était aussi désagréable pour les vendeurs

que pour les acheteurs; mais Jean Kberard ne semblait pas devoir

céder sa part de si tôt. Le contrat fut rédigé, avec ces conditions

restrictives, devant Uaoulin le Gracieux et Etienne Lelou, notai-

res à Honfleur, en présence de Pierre de Bidoux, seigneur de la

Tige, François Grosnyer, de Sainl-Malo et Jean le Breton, mar-

chanda Paris.

Deux jours après cette acquisition, le 19 juin, Jean-Fran»;ois de

la Rocque passait un autre contrai avec << Symon Harel, maislre

de la nef, nommée la Valentyne, du port de quatre-vinglz-dou/e

tonneaulx, demourant àJumyèges, et Jehan iMallel, maistre d'une

nef, nommée la Saincte-Anne, du port de quatre-vingtz tonneaulx,

demourant le dit maistre au Mesnil-soubz-l'Isle-Bonne, pour le

voyage de Canada et Sagueney ou ailleurs ». Le naulage fut ar-

rêté aux conditions suivantes : i" « Los dits maistres auront de

fret, suyvaut l'ordonnance du seigneur de Fosseulx, lieutenant

pour le roy en sa marine de France, quarante sols pour tonneau

de fret, chacun moys, sur quoy avance leur sera faicte à chacun

d'eulx, avant le parlement, de troys moys de leur fraict, ce quy
se montera audit Harel, pour les dits troys moys, cinq cens cin-

quante-deux livres, et au dit Mallel, pour les dits troys moys de

fret, à raison de quatre-vingtz to-iiieaulx, quatre cens quatre-

vingtz livres tournois ; et le surplus qu'ilz pourront estre avec le

dit navire au service du dit seigneur de Iloberval leur sera payé
au retour du voyage, pour autant de temps qu'ils auront servy. »

2" Alonce de Cyville s'engageait à efl'ectuer ces payements, au
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nom (lu soigneur de Roherval, en la ville de Houen, « iing mois

après l'armement des dils navires, soit ;\ llonnelleu, le Havre-de-

Grace, ou autre lieu du pays de Fiance. » '.\° En outre, Harel et

Mallet devaient recevoir chacun « trente escus solleil, pour aller

jusque le long de la rivière de Saine illec asseml)ier et asseurer

jusques au nombre de quatorze marynyers chacun, eulx com-

prins avec ». 4" Uuant aux appointements des gens de l'équipage,

on devait payer « .Y chacun maistre, par moys, vingtz-deux livres

dix sols ; au contre-maistre, unze livres cinq sols tournois ; au

maistre varlet, sept livres dix sols ; au charpentier, sept livres

dix sols; et le reste de l'équipage chacun cent sols tournois par

moys, dont avance sera faicte de troys moys. » Il était bien en-

tendu d'ailleurs que « sy aucuns des dits mnistres ne povoicnt

recouvrer chacun les dits quatorze hommes marynyers, seront

tenus rendre au dit soigneur de Roberval ce qu'il demeurera d'ar-

gent d'avance des dictes sommes à eulx avancéez [)our recouvrer

d'autres marynyers ». 3° Enlin, il fut accordé que « après le

congié donné ausdits maistres et marynyers par le seigneur de

Roberval à la cosle de Terres-Neufves, que ilz auront le tiers de

tout ce qu'ilz pourront conquester par trapliique de marchan-

(iizos avec les sauvages de la dicte terre, pour du dit tior? '"'ure

leur prouffit, sans ce que, pour ce, leur soit faict aucun rabaiz de

leurs loyers çt alTrectement, pourveu (lu'ilz ne feront retarde-

ment pour les dils lrafric(|ues que quiii, i' jours ou troys semaines

après le congié à eulx donné ; et sera tenu le dit seigneur, bailler

vivres, ii leur parlement des dictes terres estranges, aus dits

maistres, marynyers et esquippages, pour leur en retourner jus-

([iiez en Normandie. » La charte-partie, renfermant toutes ces

conventions, fut dressée par devant Raoulin le Gracieux et Jacques

Guéroult, notaires à Honfleur, en présence de Martin Chambon,

commissaire de l'artillerie du roi en sa marine de France, et Etienne

Leiou, bourgeois, tous deux demeurant à Honfleur.

Tous ces arrangements pris, il n'y avait plus qu'à partir, ce

semble. Mais ce voyage de long cours continuait i\ elfrayer les

plus hardis matelots et les propriétaires n'étaient pas sans ap-

préhensions pour leurs navires. La Valentmn attendit à côté de

la Marin, dans le port de llonllour. Pour en finir, le seigneur de

Roberval la lit acheter par Aloncede Cyville. Simon Harel, maître

et bourgeois ou propriétaire du navire pour un quart, Pierre le

Cordier et Philippe Lévesque, propriétaires chacun d'un autre



— 14 ^
quart, Robert Convarl, domeurant h Rouen, paroisse Saint-Vin-

cent, et Pierre Tulerol, demeurant ù, Sainte-Croix de Saint-Ouen

(le Rouen, éjçalement propriétaires ciiacun pour un demi-quart,

consentirent à la vente de leur bâtiment avec tous ses agrès, ap-

paraux, victuailles, etc., moyennant 4.5oo livres tournois à payer

par moitié, le i^' mars i54'i et le i'^'' mai suivant. Monce le Gy-

ville leur accorda en outre .{(lo écus d'indemnité, au nom du sei-

gneur de Roberval, « pour l'arrest et empescliemnnt que le dit

seigneur do Ilobcval avoit mys, précédent ce jour, en la dicte

nef». Il leur donna 200 écus comptant et promit de solder le reste

au 1 " mars..leanMallet, mail rode navire, demeurant au Mesnil-sous-

risIe-Ronne et Elienne Ganiare, demeuiant à Honcbeville, lurent

témoins du contrat (jui fut passé à lionlleur, devant 1(!S notaires

Raoulin le Gracieux etKtienne FiClou, le i4aoiU i;)4i. De hiSninlc-

Annr, qui avait pour maître Jean Mallet, il n'est plus fait aucune

mention.

Jusque-liX .lean Kberard n'avait répo kIu à aucune des avances

qui lui furent faites relativement à, la Marip. Le 22 aoiU pour-

tant, il se décida à donner son adhésion à l'acte de vente du

17 juin. Toutefois les garanties acceptées par les autres vendeurs

ne lui semblèrent pas suffisantes. Il voulut, à défaut de payement

par le sieur de Cyville, avoir un recours contre le seigneur de Rober-

val et le capitaine .lacques Cartier, avec faculté de « se retirer aux

premiers obligez ou contractz, l'aicts ù Saincl-Mallo. concernant

le noléago dudict navire ».

IV

Si les vaisseaux causeront de grands ennuis au seigneur de

Roberval, la question d'argent le tourmenta plus encore. Pour se

libérer de 2,000 livres qu'il avait empruntées à Jean Coid'art, il

avait dû, le 20 juin, lui vendre devant Raoulin le Gracieux et

Jacques Guéroult, moyennant une égale somme de 2,000 livres, la

terre et seigneurie do Bacouel-lès-Rhuis, mouvante en plein (ief

du seigneur du Grand-Puissieux, près Verberie, au duché de Va-

lois; un vieux manoir seigneurial en ruines; un clos de vignes de

4 arpents; 5o arpents de larris, servant de garenne; 60 livres par.

de surcens; 12 livres par. de rente sur la seigneurie de Rhuis;
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4 livres 10 sols tournois do ronlc surl.amnison nommée lo Prossoir

h Iliiiiis; trente tètes de volailles de cens; le tout payable à la

Saint-Martin d'hiver; la l'acuité de reprendre en retrait féodal

22 arpents de terre, donnés à rente A licrlaut Tirlct, en rembour-

sant pour ces 22 arpents le prix d'acliat, a.jo livres. En même
temps il lui céda le moulin d'Kmprée sur le rù d(î llouennc, au-

dessous de Bacouel, moyennant 1,200 livres, snr lesquels il reçut

900 livres comptant. CoilVart promit de payer le reste do la

somme, iJoo livres, au nom du seigneur de lloberval, à frère .loan

de la lloc(|ue, prieur de Cherbourg.

Le i»"" juillet, Jean-François de la Hocque se trouvait de nouveau

débiteur de .'{oo livres envers Jean CoilTarl, et le bcisoin d'argenl

se faisait encore impérieusement sentir. Nicolle Coid'art. pore de

Jean, lui fit alors remettre «joo livres par Jean Cherel, son servi-

teur, (|u'il envoya tout exprès à Honlleur. En échange de ces

1,200 livres, J.-F. de la Roque prit à sa charge une rente de

100 livres, due par Nicolle Coillart à ;< maistre Guillaume de

Longue-Joc, rapporteur en la Chancollerye ». et s'engagea il en

faire le remboursement, s'élcvant à 1,200 livres, dans l'espace de

dix-huit mois.

l*our calmer les in(|uiéludes d'Alonce de Cyville, (jui Jusque-là

ne se lassait pas de prêter, il lui fallut souscrire en sa faveur

une reconnaissance de 22, i()4 livres ii sols 7 deniers, le iJo août

suivant.

De pareils expédients dissimulaient mal le désastre de ses

finances.

Revenons i\ ses préparatifs de départ. Se voyant dans l'impos-

sibilité de mettre à la voile, au i5 mai i54i, puisqu'il n'avait

encore affrété qu'un seul navire et que les pièces d'ariiiierieetles

munitions de guerre, attendues par lui, n'arrivaient pas, il fit

prendre les devants à Jacques Cartier. Celui-ci partit donc avec

ses cinq navires, le 2!^ mai i54i. Jean-François de la Rocque était

impatient de le rejoindre. Nous avons vu comment les difficultés,

succédant aux difficultés, le retinrent en France. A la date du

10 juillet i54i, une lettre du chancelier l^yet, conservée dans les

archives du Parlement de Rouen, mandait à ce Parlement « que

le roy trouvoit bien estrange que ledit lloberval n'estoit encore

parti ». Le i4 août, nous ne l'avons pas oublié, il se rendait acquér

reur de la Vtilcnline. Le 18 du même mois, dans une lettre, on

réponse i\ celle du chancelier Poyet, il annonçait de Ilonfieur qu'il
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prondrail b. mer dans quatre jours, crst-ù-diro le lundi -l'x aoi'il.

Nous consulterons, tout ;\ l'heure, (|u"il n'a pu partir à c"tto épo-

que.

Qu'était devenu Cartier, depuis le a.J mai? 1-e grand navigateur,

n'ayant pas eu trente heures de hou vent dans toute la traversée,

avait fini par gagner Terre-Neuve. Après avoir renouvelé ses pro-

visions au havre de Carpont, au nord do l'Jle, il s'était remis eu

marche pour le havre deSainle-Croix, près de Stadaconé, autrement

dit Québec, où il arriva le 23 aoiU. !l s'occupa dès lors à explorer

le pays, en attendant leseigncurde Hoberval. On dit même (pi'il cons-

truisit un fort près de son mouillage, pour m mettre à l'ahri du

mauvais vouloir dos tanadions. Ce tort fut a;ipolé Gharlesbourg-

royiil et plus tard Françoys-roy. De jour en juur Cartier espéi.iil

voir arriver Jean-François de la Rocque avec sa flottille, m;iis de

nouveaux embarras surgissaient sans cosse pour retarder l'embar-

quement de ce dernier. Il n'est assurément pas parti le 22 aoi"il,

comme il se l'était promis. Quatre documents le prouvent. C'est le

22 àoi'it seulement qu'il ( nclut un irrangemonldélinitif au sujet

do la Marie. Le ;io loi'il, il Lraile à llontleur avec Akuice de Cyvillo.

Le jour de Noël suivant, un petit drame se passa sur l'un de ses

vaisseaux, nommé Canne, stationnant dans la rade do Landeneur

(Landerncau),près de lacùlede France. Paul d'Auxilhon, qu'il avait

établi capitaine de ce navire, venait de recevoir l'ordre de ne laisser

descendre personne h terre, afin de rendre impossible toute déser-

tion. Cette consigne fit murmurer le contre-maître (iuil la unie lloque.

Excités par lui, plusieurs matelots se récrièrent. L'un d'eux, Laiiroiit

Barbot, saisit son poignard et en menaça le capitaine, en lui disant :

Par le sang Dieu, vous ne tuerez pas les gens. « Pour à quoy obvier

et éviter l'éminent péril de mort, auquel esloit, Paou! d'.Xuxilhon,

mist aussitost la main au pongnart, pour bailler un coup dans

l'estomac dudit Barbot, de quoy mourut. » Un grand tiunulle s'é-

leva alors sur le navire et deux autres mariniers périrent. IjC capi-

taine eut, pour ce fait, besoin ne lettres de rémission ' qui lui furent

délivrées au fort de Françoys-roy, aulronu'ul dit Charlesbourg-

royal, le 9 septembre t54i; mais le seigneur de Uoberval a soin

de nous apprendre (jue le fait, pour lequel il les accordait, avait

ou lieu, « l'an passé, dit-il, nous estant en France, pour amasser

nostre armée ».

I. Harrissp. op. cit., p. 2-/y-2-;fi.



— 17 —
Bien plus, au mois (l(f mars i54i (ir)4'< n. s.), .loan-Prançnîs de

la llocque se prosentait au l'arlement do Rouen, alin do réclamer

certains criminels qu'il devait embarquer. Il faut donc croire la

relation publiée par llakiuyt ', quand elle nous dit que la llottille

du seigneur do lloberval fit voile de lia Hoclielle, le iG avril i5i'i,

après Pùqucs.

V

r.t Quels vaisseaux composaient cette flotlille? Nous savons que

Jean-François de la [locque s'était rendu acquéreur de la Marie el

de la Valentine. La Sainte-Anne at-elle passé des mains de Jean

Mallet en celles d'un autre pilote? Le seigneur de lloberval on est-

(levenu propriétaire? Nous n'avons aucun renseignement à ce

sujet; mais, par contre, il est de notoriété que le roi lui donna un

navire, appelé le Gallion, et qu'un autre navire, nommé Canne,

attendit son départ dans la rade de Landeneur (Landerneau).

Combien de personnes emmena t-il? On dit qu'il embarqua deux

cents colons, tant hommes que femmes. .lean-Alfonse le Sainton-

goois fut son maitre-pilote, de Sennelerre son lieutenant oll'Fspi-

ni'v son enseigne. Parmi les personnes de qualité qui l'accompa-

gnorent, figurent le capitaine (juinecourt, Noirefontaine, Dieuia-

mont, Frote, La Brosse, Francis de Mire, La Salle et Uoyèze. Dès

le premier jour, il fallut s'arrêter en face de Chefde-Boye. Lèvent

se montra d'abord favorable, mais il ne tarda pas t\ devenir con-

traire, de sorte que la tlollille se vit dans la nécessité de chercher

un refuge à Belle-lsie, non loin de l'embouchure do la Loire. La

mer était si mauvaise, que les vaisseaux y stationnèrent longtemps

et no purent gagner Terre-Neuve que le 7 juin. Le 8, ils entraient

dans la rade de Saint-Jean, où ils trouvèrent dix-sept navires de

prcheurs. Pendant qu'ils séjournaient dans cette rade, Cartier y
arriva, venant du Canada. Fatigué du rôle qu'on lui faisait jouer,

voulant d'ailleurs garder pour lui toute la gloire de sa découverte,

le célèbre navigateur s'était décidé à retourner en France. Malgré

toutes les instances qui lui furent faites, il partit secrètement la

nuit. En octobre i542, il était de retour à Saint-Malo.

1 . Uecueil de relations de voyages.
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Joau-Frnnn>is de la lloipio rt<slu, la ninjcuro partie du mois do

Juin, dans lo havro di; Sainl-.lonn. A la lin du innis, il reprit Ha

roule, cuira dans le },'()lf(> Sainl-l-aurout, passa dcvaul l'ili' de

rAssouiptioti nu Aiiliciisti. rcnionla le cours du Sainl-I.aiironl <>l,

vers la liti d(! jiiillcl, dchanjua au Inrl de (Ihnriesltour^-royal, doul

il écliannca le nom roulre celui île Françoys-roy. IN'ndaiil le mois

d'août et au eoiiinienconieul de seplenihre, chacun se livra aux

occupations dont il l'Iait capable', dépendant les provisions

coninieuçaiont à s'épuiser. On sentit liienlol la nécessité de recou-

rir i\ la uièrL-patrie. Aussi le sei^iu'ur de lloherval n'Iiésita-til

pa.s -h renvoyer en France son lieutenant. Auxilli<in île Sennolerre,

avec mission do rendie compte an roi de l'issue du voyage et

réclamer des vivres Le t) seplemlire, il lui délivra les lettres de

rémission, don! nous avons dr-jà parlé, pour le meurtre de Marhol

en la rade de Landerueau. Seniu'lerre partit lo i4 septembre.

François l'-' écouta ses récits avec une bienveillante alteution,

examina avec iutéièt les diamants (|u'ii lui présenta etcomuninda

de pourvoir iminédiatemenl aux approvisionnemi'nts demandés.

Vers latin de janvier tout était prêt. Deux navires, stationnant à la

cote de Bretagne, furent chargés du transport. Auxilhon de Senne-

terre en eut la direction. Par lettres ". datées de Sainl-Iiaurent, le

uO janvier i542 (i.')4'5 n. s.), le roi lui déclarait qu'il s'en remettait

pleinement il lui pour cette conduite parci? qu'il connaissait" son

bon sens, expérience, sul'lisance, dilligenco », dont un premier

voyage d'ailleurs avait l'ourni la preuve.

Combien de temps les deux navires mirent-ils pour arriver au

Canada? Nous n'avons pu le savoir. Toujours est-il que l'hiver fut

pénible pour la jeune colonie. Cinquante personnes périrent du
scorbut. La famine elle-même menaça d'ajouter aux difficultés de

la situation l.a terre s'était montrée d'une graiule fei'tililé, mais

on avait négligé de la cultiver comme il convenait. Les secours

arrivèrent donc à point, mais l'avenir n'était nullement assuré. F^e

G juin i.54;>, lo seigneur de lloberval quitta le fort de Françoys-roy,

dont il confia la garde au sieur de Royo/e, et partit avec huit

barques et soixante-dix personnes, à la recherche de grains propres

I. Voir lu Mappemonde peinte sur parchemin par ordre de Henri II, roi de

France. Ribl. mit., section di'S Cartes. Lo scifinour do Ro))orval y ost roprt's'. r.'.O

liiiranyiiimtsos colons auiirôs dt; la rivièro do Saguonay. Le prùtro Pierre Dcsce-

liors drossait ootti^ inaiipoiiioiido à Aniiios en i.VjG.

•j. Harrisso, op. cil.. \>. u;^. -,

\
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Il raliini'iitalion. Il iio put, liôlas! se procurer <\\w lao livres de

Kniiiis.

['eiKlunt 00 tomps, dit Ilakliiyl', Jeaii-AIfoiise le Sainlonneois,

pilote très expert, ailiiit, sur son ordre, vers le l.abratlor, alin de

trouver un passade aux Indes orientales niais n'ayant pu réussir

duus son dessein ii cause de la ^lace, il l'ut obligé de retourner

avec le seul avantaj^e d'avoir déeonvert le passage qui est entre

l'ile de Ternv.Neuve et la grandi' terre du nord. (>» a dit, sur la

foi de f,escarbolV (|u'à son retoiii' en seplenihre le seigneur de

Hoberviil trouva des lettres de Fran^-ois 1" le rapi)elant en

l'iance et (pnt ces lettres lui étaient apportées par .Iae(|iies

Cartier. Les doniinenls oriiciids cf)nlredisenl cette ariirinalion. Le

Il septend)re i.'ti^l. ,leau-Franeois de la lloofjue, par proeuration

spéciale', foidiail à l'aul d'.Xnvillion, le soin d(! se rendre à La

nochelleon ailleurs, pour y reeliiîrclier deux navires, l'un appelé

/(' ^'/////(H/, appartenant au roi, et l'autre nommé Cantif, propriété

du vice-roi du Canada, les désarmer et mémo vendre ou engager

le navire dit C^HH'', avec tous li^s agrès et l'artillerie, distribuerles

(leniiM'sde la vente << aux geidilsliommes, gens d'armes ou de mer »

rentré» en France, et donner leur congé par écrit ù ces gentils-

hommes, soldats et mariniers.

François l'''" a-t-il |)rèté une oreille trop complaisante à des

rapports désobligeants que lui aurait laits Cartier, sur le compte

du seigneur de lloberval'.' A-l-il fait signifier son mécontentement

au vice-roi du Cana<la. en cliargeanl Cartierde ramener les survi-

vants de sa malheureuse expédition ? Lescarbot * et, après lui,

Ferland» raffirment, ajoulanlméme que Cartier hiverna au Canada

et n'en partit qu'à la lin d'avril, ou au commencement de mai i544.

Ce qui est ce» ta'n, c'est (|ue le seigneur de Uoberval et Cartier

n'étaient plus au Canada en avril i544- Car, à cette époque, on

parlait de régler les comptes de l'expédition. .lean-François de la

llocque voulait traiter cette affaire à l'amiable. Cartier demanda
des vérificateurs jurés. Le roi lui donna satisfaction. Par ordon-

nance' du .$ avril i543 (ij44 n. s.), il institua une commission.

I. Itf/ulionx (le iwijaf/rs.

a. Histoire de la Sniiuella-Francc. l'aris, A, l'ûricr, iGi8, ji. /(oa.

3. Ilariissp, uj). rit.. \t. ,!-(>.

4. lli.iloire de la Suiivelle-Francc.

h. Cours d'histoire du Canada, a» édit., Quôljr-c, Hardy. i88«, a vol. iii-H".

H. Areli. de S.iint-Malo, IIH. i. n» 3.
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pour « oiiyr le <li(Tcront d'oiilro les dirls dn Uolicrval »•! rarlicr.

tant sur If faicl di' la tliclc n'('i!|»lii et dospancf, (|u<' aidlrns pur

eux rf'speclivtMnPiit prôlcndiies ». La prt'sidonce do colle cnmrnis-

BÏou l'ut dt'voluo l'i iiiailn' l,('i;()n|til, ronscillf'r ol liculcnant do l'a-

mirautô do Franco, au parlomoul do Houcmi. (larlior prouva (|uo

ses doponscs oxcôdaioiildo i.liJH livros los soiiinios ipio U- •oi avait

doiiiiôcs pour l'oxpôdilioii. La seiiloiico quti les coniiiiissairos do

ramiraiilt'! rcndireiil, le '.u juin l'iji, lui donna gain decausosur
louto'Ia li^ne.

Si son orgueil froisse^ l'avait poussé A se vongor du vico-roi du

(lanada, il faut avouer (|u'il n'y avait <|uo tn)p hioii roussi. ,1 -F. de

la Uocquo n'otail peiit-tHro pas tout k fait dôonnsidoro, mais il

t'dait lotaleiuont riiino 11 no rouonça pas copoudaut H retourner

au Canada. Deux quittances' du iH Juillet j,'»45 semblent attoslor

qu'il se prt^parait alors ii uno seconde expoditiou. Par la premiore.

Claude Yon, marchand bourgeois do l'aris, reconnaît avoir reçu do

J.-F. de la llocque la somme de fii) 1. lo s. lo d. t., savoir y.\ I.

10 s 10 d. t. pour i< cinq cens de fors .'i picquo a luy livrés », et

•lit livres t. (( pour sept seringues dont (|ualre sont d'arain ol les

autres d'oslaiu, ung jjistollot do hacbutto ii rouet, lo tout a luy

livré, pour servir en l'armée do mer ». l'ar la seconde, Guillaume

narre <]e Fescamp, maître d'un <( (louyn », conl'osso avoir été |)ayé

do la somme do -m} écus d'or pour lui (;l doux mariniers " pour

conduire son dit llouyn avec cinq eompaignons (|iii ostoiont du

caraçon ». C'est tout ce que nous savons de ce projet de retour

au Canada, si toutefois ces quiltancos n'ont pas trait aux prépa-

ratifs du premier voyage, comme l'indiqueraienl ces mots : « t|ui

esloicnl du caraç^'on ».

liO Cordelier Thévet', tout en appelant le seigneur de Roberval

i< mon familier », lui reproche sa sévérité. Ce blAmo part sans

doute «l'un bon naturel, mais il porte à faux. Klait-il possibli?

d'agir autrement avec un personnel composé de prisonniers, de

criminels et de fugitifs? Que serait devenue la colonie sans celte

fermeté? M. de lloberval, dit llakluyl', fit très bonne Justice et

punissait chacun selon ses mériles, au moyen de quoi on vécut

en paix.

I. Originaux au château de. Rohorval.

•i. Cos})ior/raphie uninerseUe, Paris, IJuiilIlur, 1875, livre XXIII.

3 Relalions de voijaqes

\i
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C'ohI Tlit'vol' t'Kalcint'iil i|iii riiconlc l'Iiisloin! de rinrorliiiu^e

MarKiii'iilc i|iii! .I.-F. do la llot'(|iii! son oiii'lc, pour la punir dti

s'tUri! laiss'c si'ddirc. aurait aliaiidniiiit'c avec smi aiiiaiil »!l wa

vicillo scrvaiili' DaiiiiciiiKi, ilaiis iiix; Ile dcscrlc, l'ilc de la Dc-

niiisi'lli-, il :U\ liiMK's du Catiada. I.c iioiii de Marguorilo no su

Irouvt? uiilli! part dans los piècos ori^'iiialcs qu'il nous a tUé dnuuo

<lc parcourir, lit<aui:oup dit [)ari>utH du sei^'uuur d*.' ilohorval iu)U:4

soiil connus ccpcudaul, Ce sont d'abord s)!S cousins germains,

KtM-traiid do la lloci|ut>, capitaine de Chcrl)ourg,ot Guillaume^ sou

IVcrc; puis d'aulrcs cousins, ,iaci|ui'S(l(' la lloc(|tH', »''cuycr, cl .Icau

de la ilocqin-, prieur do (îliorbour^. C'est eiicoro Jeanne do la

lloci|ue (|ui, des l'an i'>uo, assignait une rente de -jo liv. par.,

payable sa vie durant, au couvent do l'oissy, dont elle était rcli-

f,'ieuse; Françoise de la lloci|ue, ii (|ui, le (> aoiU i.V)8, islienuo

Lel'èvre, ^lergenl à cheval à Senlis, vint, au cliàleau de Ilohorval,

faire le cominandernent de payer aux chanoines de Sainl-Frain-

hoiirgde Seniis diverses sommes {|ue leur devait .l.-F. de !a lloc(juo.

Ser.iit-(Mi Man|uiso do la llo(;i|U(( (|u'on aurait désignée sous le

nom de Marguerite? Le 'i() mai i.Vj.!, Manjuise de la Hoc(iue ache-

tait à Pierr(! Cullot, marchand à Vcrherio, lo sols par. de surcens

h prendre siir.leau Tirlet de llhuis. Klle n'otaitdonc pas en roule

pour le Canada. Nous laissons ù. Thévol la responsabilité de sa

tragi(jue histoire.

On eulpitiédel'infortunedeJ.-F. delaUncqueàlacourdo France.

F,n juillet i5
j j, François 1" l'envoya à Seniis, avec dos lettres de

commission ' pour fortifier la ville. Le soigneur de lloberval se

signala alors par une activité et un dévouement extracdinairos.

Far lettres patentes données à Lyon le3o septembre i54S, Henri il

lui accorda la poiinission de « quérir et cherchier les mines d'or,

d'argent, d'azur (lapis- lazuli), do plomb et autres métaulx par

tous les lieux et places » du royaume. Fendant neuf ans J.-F. de

I. Op. cit., p. loij).

2. Miillet, p. '|(i.
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la Rocque eut le privilcf^e exclusif « d'ouvrir par lui ou ses com-

mis toutes et chacunes mines, minières et substances terrestres,

tant minérales qu'autres, précieuses ou non, pour en tirer profit

lui et les siens et par suite l'aire construire usines, moulins, four-

neaux, alïinières, etc., avec permission de prendre à des parti-

culiers toutes les terres qu'il Jugera contenir mines, en payant la

valeur de ces terres et non des mines » '. Le lo octobre i5.5'2,sur

sa demande et pour rendre plus facile et même attrayant le travail

des mines, le roi lui concéda d'autres avantages encore, llluiaban-

donnaà perpétuité les mines en exploitation; lui permit d'ériger

un marché franc près de ces mines; lui donna mission d'adminis-

trer la justice, tant au civil qu'au criminel, dans son exploitation;

l'autorisa h s'associer dans chaque mine huit personnes, même
étrangères, sans dérogation ;\ leur noblesse; accorda à ces per-

sonnes des lettres de naturalisation et les affranchit de toute

taille, etc. Ces lettres furent enregistrées à Grenoble, le ai no-

vembre i553, et à Carcassonne, le 21 décembre suivant.

La fortune du seigneur de lloberval était trop compromise pour

être jamais rétablie. Rien ne pouvait plus le sortir d'embarras. Le

9 juillet i55o, il était reconnu débiteur de i486 livres 10 sols d'ar-

rérages de rente envers Jean de Su/anne, chevalier, seigneur de

Cerny, gentilhomiiKi ordinain; de la vénerie de Trance. Le; 'i.j mai

I.).")•»., le sieur de Su/anne envoya Aléaume Mengin, sergent au bail-

liage de Vitry, lui signilier le commandement de solder sa dette.

Le seigneur de Roberval déclara que cela lui était présentement

impossible et laissa saisir sa terre, le ((juillet. Ddiizc ans s'écoulè-

rent en atermoiements. L'ordre de vendre futenliu donné. (Juand

les criées d'usage eurent été faites et les enchères recueillies, la

terre cl seigneurie de Roberval fut, le '22 février ijG4 (i">05 11. s.]',

J

1. Édils, ordnnnancex. . . sur le faicl. ordre el police des mines et minières de

France, depuis le roi Charles VI jusqu'h Louis XIll, liïii, iii-80., Dilil. nat., K.

4',58'.

Nous (Invons à l'ohli^çeancn do M. Gabrii'l Marcnl, liihlioliiijcairn à la niMiolliù-

qiK; national , une foiiio rln renseignements biljlioRrapliiqiies, rotatifs au soigneur

(le Itolierval, notamment tout c(^ (|uieoiir.ernesa (rliarge de gouverneur général,

siiiH'nntendant des mines du royaunio. Nous lui en exi)iimons ici toute notre

gratitude.

2. On a pu remarquer l'insistance que nous avons mise à l'aire liien observer

les dates, suivant l'ancien style, connue d'après notre nouvelhî manière de,

compter les années, dans les intervalles de jiuivier à Pâques. C'est pour avoir
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adjugée par décret' à Louis de Magdaillan, écuyer, seigneur de

Monlathaire, neveu do J.-F. de la Iloquo, au prix do r),;5()() livres

tournois. liOs créances présentées pondant les criées dépassaient

5o,ooo livres.

<i H paraît, dit Charlevoix, dans son Histoire de la Nouvelle-

France*, il parait que M. de lloberval fit encore quelques autres

voyages en Canada ; mais de bons nnémoires assurent que la guerre,

déclarée entre François I',. et Charles-Quint, l'arrêta pondanlquel-

ques années on Franco et qu'il so distingua même dans cotte

guerre, comme il avait l'ait en plusieurs autres occasions. Tous

conviennent au moins qu'il lit un nouvel embarquement, en i.Vig,

avec son frère qui passait pour un des plus braves hommes de

France et que François I<"" avait surnommé lo gendarme d'.\nni-

bal. ils périrent dans ce voyage, avec tous ceux qui les accompa-

gnaient, et on n'a jamais bien su par quel accident ce malheur

était arrivé. » Ce que Charlevoix nous apprend des services ren-

dus par J.-F. delà Rocque se trouve confirmé par ce que nous

avons déjà, rapporté des travaux faits par ce seigneur aux fortifi-

cations do Scnlis. Henri II, dans ses lettres patentes, datées de

Villers-Cotterets, le S septembre i352, et adressées au Parlement

de Grenoble, rend hommage au zèle ot au désintéressement du

mallieuroux viceroi du Canada. Après avoir raconté quels privi.

logos il lui avait accordés, on i5j8, au sujet des mines, il annonce

avant do les confirmer, que lo soigneur de lloberval a négligé do les

faire enregistrtir, « pour certaines et plus grandes occupations à

lui survenues, d('|>uis la dalo do nos lettres, tant pour nos ail'aires

qu'autrement». I''aut-il voir dans ces lellres une allusion à un se-

cond voyage au Canada? Nous croyons devoir faire ici les mêmes
réserves que pour les deux quittances de i345.

Le frère de J.-F. de la llocque nous est parfaitement inconnu, et

pourtant les occasions de faire sa connaissance ne nous ont pas

manqué; nous l'avons dit à propos di's aventures de Marguerite.

Si lo seigneur de lloberval est mort dans un naufrage, ce n'est

pas on i5.î(), ni eu i5,")'2. Car le iio avril ijSO, il s'associait, dans

l'exploitation dos mines, Claude de Grippon de Guillelm, écuyer

négligé cette précaution (|iie cprtiiin liistoricn du Ciuiada s'est perdu dans sa

clirotioiogie cl a puldié un niéuioirc inintelligible.

I. Original aux archives du cliàteaii de lloberval. Ilouleau de neuf feuilles de

parchemin, long de r)i",33.

.2. T. I, p. ri.
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seigneur de Saint-Julien. En Juillet ibby, il donnait quittance de

87 livres 4 sols pour des travaux, pur lui faits aux fortifications de

la ville de Paris. Le iJo avril i5Go, il obtenait des lettres en forme

de requête civiln, dans l'aflairede la mise en criées de sa terre de

lloberval ; mais le 10 février i56o (i5Gi n. s.) son neveu, Louis de

Magdaillan, présentait une requête au Parlement, comme » tuteur

et curateur ordonné par justice à François de Magdaillan, héritier

par bénéfice d'inventaire de feu François de la llocque, son oncle

maternel ». Le vice- roi de Canada était donc mort dans cet in-

tervalle. Né vers ijoo. il devait avoir à son décès environ soixante

ans.Thévetaffirme qu'il fut assassiné la nuit à Paris près le char-

nier ou cimetière des Innocents. Cela nous parait plus admissible

que le naufrage.

Lescarbot fait de lloberval un genlilhomme du pays de Vimeu.

Ferland assure qu'il est né en Picardie. J.-F. de la llocque aurait

pu tout aussi bien naître en Languedoc. Son père n'était-il pas

connétable de Carcassonne? Le seigneur de lloberval avait des

talents naturels, des connaissances techniques, un grand patrio-

tisme, un cœur généreux et facile à se dépenser. Et néanmoins il

a échoué dans toutes ses entre prises, il en eût été autrement,

s'il avait toujours procède avec ordre et méthode.

La plupart des contrats, procurations, quittances et actes divers,

que nous venons d'analyser, se trouvent en originaux au château

de lloberval. Nous allons reproduire quelques-uns de ces docu-

ments.

h
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PIÈCES JUSTIFICATIVES

•20 avril i54i.

Le seigneur de Roberval donne à Guillnume de Mngdnillan, son benu-frèré,

déciiarge d'une procuration et de divers titres qu'il lui avait remis, pour

recruter des prisonniers en son nom.

Noble seigneur, messire Jehan-Françoys de la Rocque, chevalier, sei-

gneur (le Roberval, nommé au blanc, confesse avoir eu et receu de noble

homme, Guillaume de Magdaiîlan, seigneur de Monlalère, aussi nommé
audit blanc, à ce présent, qui luy a baillé, rendu et resiilué, présens

lesdits notaires soubscriplz, ceste présente procuration qui luy avoit passé,

pour tirer et mectre hors des prisons les prisonniers qui seroient choisiz

et esleuz par ledit de Magdaiîlan, du consentement d'iceulx pritonniers.

au dedans des Parlemens de Paris et Dijon, jurisdiclions et rcssors d'i-

ceulx, suyvant les lettres patentes du Roy. données à Fontainebleau, le

septiesme jour de février dernier, avec le vidimus desdites lettres patentes

et arrest de la court de Parlement à Paris, donné sur icelles, au fait de

laquelle commission, le dit de Magdaiîlan dit avoir vacqué avec maistre

Jehan CoilTart, advocat en lad''"^ court de Parlement de Paris, par l'espace

de six sepmaines et avoir esté despendu par eulx, au fait et exécution

d'icelle commission, la somme de cent six escus d'ur soleil, sans leurs

sallaires qui leur sont deubz; de laquelle commission ledit seigneur de

Roberval en quicte et descharge par ces présentes ledit de Magdaiîlan, après

<u! qu'il a déclaré et affermé par serment, présens lesdits notaires, n'avoir

tiré aucuns prisonniers des jurisdictions susdites de la condition et qua-

lité, déclarée es lettres patentes du Roy, fors seullemend ung nommé
Jehan drévyn, condemné à estre pendu et esiranglé par le bailiy d'Authun

ou son lieutenant, confirmé par arrest de la court de Parlement à Dijon,

qu'ilz auroient fait amener prisonnier es prisons de la conciergerie du

Pallais à Paris, qu'il conviendra renvoyer pour exécuter, à laulte d'avoir

satisfait à son nauliaige; dont desquelles choses susdites lesdits seigneurs

de Roberval et de Monlatère ont requis ausdits notaires avoir lettres, qui

leur ont à chacun d'eulx baillé ces présentes, pour leur servir et valloir

ce que de raison. Ce fut fait et passé, l'an mil cinq cens quarenle et ung,

le mercredi vingticsnie jour d'avril, après Pasques.

Signé : Païen, Cronnk.

Original on parcliemin au (îiiàteau de Ro))erval (Oise).

1 C'est-àdire en la procuration, au dos de laquelle sn trouve cette quittance.
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II

Juin i.)4i.

J.-F. de la Rocque nccuso récrption d'un prisonnier, nommé Fournior. envoyé

de la si'néfhaussùe de Lvon.

¥
'

Nous, Jehan-François do la Rocque, chevalier, seigneur de Roberval,

lieutenant du Roy en l'expédicion et vojajje par luy ordonné, pour aller

es isles de Canada, Ochelas^a, Saguenay et autres pays transmarins, cer

liffions à tous qu'il appartiendra, que ce jourd'hui, dacte de ces présentes,

nous a esté envoie de la sonechaucée de Lyonnois ung n'animé Guillaume

Fournier, naguères prisonnier à Lyon, k présent délivré, et lequel nous

a ce dit jour esté présenté et mis en nos mains soubs la caution et seu-

reté de Claude Archaniliault, marchant et bourgeois dudit Lion, comme
le dit Fournier nous a certilTié et acertené par ung nommé maistre Je-

han Perrochon, solliciteur et substitut de maistre Jehan Coiffarl, advocat

en la court de Parlement à Paris, et nostre commis en cest affaire, pour

icelluy Fournier estre mené audict voyage, suivant le vouloir, expédicion

et ordonnance dudit seigneur Roy, duquel Fournier, noble homme Thi-

bault Dubot, conseiller ('?) du Roy, commissaire pour le Roy en cest af-

faire, a rcceu le serment deu et nécessaire l'aire à l'elfect d'icelluy voyage

et service dudit seigneur, lesquelz Fournier et Claude Archambaull, cau-

tion susdite, nous avons deschargé et deschargeons par ces présentes,

quant à ce, pourveu que le dit Cuillaume Fournier fera aparoir pas es-

cript et acte aulenticquc et judiciaire de sa délivrance, faicte par ledict

senechal de Lyon ou sondict lieutenant, ensemble de ladicte caution, en
nos mains on celles de noble homme '.ilonsse de Civille, seigneur de

Sainct-Marlin , dedans la my juillet prochain ou plus lost. En tesmoing

de ce, nous avons signé ces présentes de nostre main et faict sceller du
seel de nos armes, le... jour de juing, mil cinq cens quarenle et ung. .

J.-F. DE LA RoCQUE.

III

Le Havre-dc-Grae3 {Fninciscopolis), le i8 juillet i5/)5.

.

aude Yon, marchand à Paris, donne quidance do (i;) I. lo s. m d., au seigneur

de Roberval, pour des fers à piques, des seringues et un pistolet.

L'an de grâce mil cinq cens quarante cinq, le dixhuitiesme jour de

juillet, devant Jehan Lecroq, notaire royal en la Ville Françoise de flrace
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lut présent Claude Yon, marchant bourgeois, demeurant à Paris, lequel a

confessé avoir receu comptant de noble homme Françoys de la Rocque,

seigneur de Roberival, la somme de soixante-neuf livres, dix sois, dix

deniers tournois, à luy donnés, savoir est quarante trois livres, dix sols,

dix deniers, pour cinq cens de fers ii picques, à luy livrés, et vingt trois

livres tournois pour sept seringues, dont quatre sont d'arain et les aul-

tres d'estain, ung pistollet de hacbullo à rouet, le tout ^i
1 ly livré, ainsy

que ledict Yon disoit, pour servircn l'armée de mer, et > laquellesomme

de soixante-neuf livres dix sols, dix deniers tournois ledict Yon fut et se

linst pour content et bien paie, et en quicla ledict seigneur de Robertval

et tous aultres. En lémoing de ce, Robert lilslur, tabellion royal audict

lieu de Grâce, à la relacion dudict notaire, avons signé ces présentes, l'an

et jour dessusdicls.

Signe : i. Lkcroq, R. Estur.

Original en parchemin lui château de Robervnl.

IV

Le Hnvrc-de-Grnco, le i8 juillet i546.

Ciuillaumo Barre, de Feseamp, donne quitlanee de 20 écus, au seigneur île

Rolwrval, jioiir la conduite d'un bateau ou llouin.

L'an de grâce mil cinq cencl/ quarante cinq, le dixhuistiesnie jour de

juillet en la Ville Françoise de Grâce, devant Jehan l.ecroq, notr'ire royal

audict lieu, fut présent Guillaume Barre, ileinourant ù F'escamp, niaistre

d'ung flouyn, lc(|uel a confessé avoir eu et roccu comptant de Jehan

Françoys de la Ro(|ue, chevallier, seigneur de Roberival, la somme de

vingt escus d'or sol, pour luy et deux maryniers, pour conduire sondict

flouyn avec cinq compaigunns qui esloienl du caraçon ; de laquelle somme

de vingt cscus d'or sol, ledict Barre s'est tenu à content et bien paie et

en a quiclé et quictc ledict seigneur de Robertval et tous autres. En té-

moing de ce, moy, Robert P^stur, et Michel Viarrl, tabellions royaulx au-

dict lieu de Grâce, avons signé la présente, pour servir d'acquit audirt

seigneur, l'an et jour dessusdicls.

Sigui! : R. Estur, M. Viahd.

Original en iiai'chemin au ehàteau de Holicrval.
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C.HiTnssonup, lo n iir'coiiibri» i:).'i:i.

IMiilippp de Levis, mnréchnl de In Koy, scignour et baron dn Mirepoix, sénrclml

de Carcassonne, nolifle la publication il !'pnregislr<m»fint des lotties patentes,

concédant au seigneur de Roberval rcvploitalion de toute* les mines du

royaume.

Phelippes de Lévis, inareschal de la Foy, chevalier, seigneur et baron

lie Mirepoix, la Giardc, Preissan, Arseins el Allpyrac, conseiller du lloy,

noslrcsire, senesciialde Carcassonne el Bézicrs, à tous ceiilx qui ces pré-

sentes lettres verront, salul. Sçavoir faysons, que le mardi, doutziesme

jour du mois de seplen)bre dernier passé, en l'auditoire de nostrc court

présidéalle et prlnci|)alle de Carcassonne, veues les lettres patientes du

lloy, nostre sire, par lcs((uelles ledict seigneur a l'aicl don à messirc Je-

han François de la Hocque, chevalier, seigneur de Roberval el consei-

gneur d'Arseins, de toutes les mines cl minières niétalicques, estans au

royaulme de France, données à Lyon le dernier septembre mil cinq cens

((uaranlc huicl, el aullres icllres, par lesquelles ledict seigneur veult le

vidimus desdicles lettres patteiiles cstre mis à exéqulioii, ainsy que le

propre original, ensemble aussi l'arrest sur la publication d'icellcs lettres

|)ar la souveraine court de Parlement de Thoulouse, le vingtlroysiesme de

mars mil cinq cens cinquante deux, le tout cy attaché, et attendu le con-

sentement du procureui' du Itoy en nostre seneschaucée, |)ar icelle noslre

court Icsdicles lettres aurient esté tenues pour leues el |)ubliées, et ap-

pert que sérient regislrées t>s registres d'icelle, (;e que ledict jour a esté

laid, comme à plain par lesdids registres appert. Donné à Carcassonne,

le XII' jour de décembre mil V^ IJII".

Signé : Frei.asskt.

iJe tout ce dessus appert,

Sigm! : Mei.f.t.

Original en parchemin au château de Hobervul.
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